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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Une révision de la convention fiscale franco-sénégalaise de 1974, 
amorcée en juillet 1984 avec la conclusion d'un avenant sur l' iJ?pos~
tion des redevances, est apparue nécessaire car nombre de ses d tspost
tions sont désormais incomplètes ou inadaptées compte tenu de l'évo
lution des législations fiscales des deux pays depuis quinze ans. 

Ce texte, qui s'inspire des principes retenus par l 'O.C._D .E.~ pré
sente néanmoins certaines particularités, notamment les dtsposttlons 
des articles 5 (impôt de distribution) et 12 (dons et legs). 

L'article 1er actualise et complète la clause de non-discrimination 
en s 'inspirant du modèle O.C.D.E. 

L'a rticle 2 modifie en ce qui concerne le Sénégal, la liste des 
impôts auxquels s'applique la conventio~. Cette ~odi.ficat ion a ,été 
rendue nécessaire par l'institution, à part1r du 1er Janvter 1990, dun 
système d'impôt général sur le revenu à la place de l'ancien système 
d ' impôt cédulaire sénégalais. 

L'article 3 étend à J'exploitation de navires en trafic intern~tio~a l 
les dispositions qui ne concernaient jusqu'alors que l'expl01tat~on 
d'aéronefs en trafic international. Les revenus tirés de ces expl~ J~a
tions ne sont imposables que dans l'Etat où se trouve le domtctle 
fisca l de l'entreprise. 

L'a rticle 4 fixe le régime applicable aux dividendes. 

L'Etat de la source peut imposer les dividendes à un taux n'excé
dant pas 15 p. 100. 

L' avenant maintient le principe du transfert aux actionnaires 
domiciliés au Sénégal de l'avoir fiscal qui s'attache aux distributions 
de dividendes de sociétés domiciliées en France. S'agissant des per
sonnes morales, ce transfert ne bénéfi cie qu'aux sociétés qui n'ont pas 
la qualité de société mère (seuil de 10 p. 1 00). 

La définition des dividendes est issue du modèle de convention 
de l'O.C.D .E. Afin d'éviter toute ambiguïté quant au régime appli
cable aux distributions déguisées ou occultes, il est précisé que la 
notion de d ividendes couvre tous les revenus soumis au régime fiscal 
des distributions de bénéfices. 

L'article 5 regroupe les dispositions organisant le pa~age. du droit 
d ' imposer les d istributions afférentes aux bénéfices des etabhssements 
stables. 

- 3 -

Le Sénégal a souhaité le maintien de ce dispositif complexe selon 
lequel le droit d ' imposer les di stributions est dévolu en fonction du 
prorata des bénéfices réalisés dans chacun des Etats . 

L'article 6 fixe le régime applicable aux intérêts. L'impôt que 
1 'Etat de la source des intérêts peut prélever est limité à 15 p . 100 du 
montant brut des intérêts. Cet article exonère toutefois d 'imp ôt à la 
source certaines catégories d'intérêts, notamment ceux qui sont versés 
à raison de prêts publics ou de prêts liés au commerce international. 

L'article 7 concerne l'imposition des gains en capital. Il est 
conforme au modèle de l'O.C.D.E. 

L'article 8 concerne les rémunérations , autres que les pensions, 
payées au titre de fonctions publiques : l'imposition exclusive est a ttri
buée à l'Etat de la source des rémunérations (autres que les pensions) 
versées pour des services rendus à cet Etat da ns le cadre d'une acti 
vité autre qu' industrie lle ou commerciale. 

L'article 9 prévoit que les jetons de présence et autres rémunéra
tions des dirigeants de sociétés sont imposés dans les conditions 
définies dans le nouvel arti cle 14 de la convention (art. 5 de l'ave
nant). 

L'article lü a pour objet de définir la situation des membres des 
missions diplomatiques et consulaires. Ces dispositions ne diffèrent 
pas de celles qui sont habituellement retenues. 

L'article 11 traite des modal ités d'élimination des doubles imposi
t ions. 

La méthode retenue est différente selon les revenus : 

1 o Dividendes, intérêts, gains en capital provenant de la cession 
de droits dans une société à prépondérance immobilière, rémunéra
tions des administrateurs de sociétés et redevances : le crédit d ' impôt 
dans un Etat est égal à l'impôt prélevé dans l'autre Etat, mais lorsque 
cet impôt excède celu i du premier Etat afférent à ces revenus, ce 
crédit est limité au montant de l'impôt du premier Etat ; 

2° Autres revenus : le crédit d'impôt dans un Etat est réputé égal 
au montant de l'impôt de cet Etat correspondant à ces revenus. Cette 
méthode de calcul équivaut à une exonération, sans porter atteinte à 
la progressivité de l'impôt. 

L'article 12 pose le principe nouveau de l'exonération par chacun 
des Etats des dons et legs consenti s à l'autre et qui comprendraient 
des actifs taxables dans le premier Etat. 

L'e; Jnération concerne également les dons et legs consentis aux 
établissements publics ou d'utilité publique ainsi qu'aux organismes, 
associations, institutions ou fo ndations à but désintéressé d'un des 
Etats. Mais elle est subordonnée à la double condition que les bénéfi
ciaires des legs puissent être assimi lés aux entités exonérées par la 
législa tion interne de l'autre Etat et qu' ils soient exonérés par la légis
lation interne du premier Etat à raison des legs qui leur sont 
consentis. 

L'article 13 prévoit que les actes constitutifs de sociétés ou modi
ficatifs du pacte social ne donnent lieu à la perception du droit pro
portionnel d'apport que dans l'Etat du domicile de la société. Le droit 
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d'apport exigible sur les immeuble.s et le.s fonds . de comme,rce 
apportés en propriété ains~ qu~ le dro1t au. bali sur un Immeuble n est 
perçu que dans l'Etat de ~1tuat10n de ces b1ens. . . . , 

L'article 14 concerne l'entrée en vigueur des d1spos1t10ns de 1 ave
nant. 

L'article 15 précise que l'avenant demeurera en vigueur aussi 
longtemps que la convention du 29 mars 1974. 

Telles sont les pr~ncipales observations qu'appelle cet avenant à 
la convention· du 29 mars 197 4 entre le Gouvern~men! de la 
République française et le Gouve~neme.n~ de 1~ .Rep~bhque, du 
Sénégal tendant à éviter les do~~les 1~posA1t10ns _et a etabhr le~. reg~es 
d'assistance réciproque en matiere d 1mpots sur le rev~nu, d 1!llpots 
sur les successions, de droits d'enregist.rement et ~e dro1ts de timbre, 
signé à Dakar le 10 janvier 1 ?91? qlll est soumis au Parlement en 
vertu de l'article 53 de la Constitution. 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, 
Vu l'article 39 de la Constitution, 

Décrète: 

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'un avenant à 
la convention entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Sénégal tendant à éviter les 
doubles impositions et à établir des règles d'assistance réciproque en 
matière d'impôts sur le revenu, d'impôts sur les successions, de droits 
d'enregistrement et de droits de timbre, signée le 29 mars 1974 et 
modifiée par l'avenant du 16 juillet 1984, délibéré en Conseil des 
ministres après avis du Conseil d'Etat, sera présenté au Sénat par le 
ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, qui sera chargé d'en 
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée l'approbation de l'avenant à la convention entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la 
République du Sénégal tendant à éviter les doubles impositions et à 
établir des règles d'assistance réciproque en matière d'impôts sur le 
revenu, d'impôts sur les successions, de droits d'enregistrement et de 
droits de timbre, signée le 29 mars 1974 et modifiée par l'avenant du 
16 juillet 1984, signé à Dakar le 10 janvier 1991 et dont le texte est 
annexé à la présente loi. 

Fait à Paris, le 5 juin 1991. 

Signé: ÉDITH CRESSON 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, 

Signé : R OLAND DUMAS 



ANNEXE 
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AVENANT 

à la Convention entre le Gouvernement de la République française 

et le Gouvernement de la République du Sénegal 

tendant à éviter les doubles impositions 

et à établir des règles d 'assistance réciproque 

en matière d'impôts sur le revenu, d'impôts sur les successions, 

de droits d'enregistrement et de droits de timbre, 

signée le 29 mars 1974 et modifiée par l'avenant du 16 juillet 1984 

Le Gouvernement de la République française et le Gouver
nement de la République du Sénégal, 

Désireux de modifier la Convention fisca le du 29 mars 1974 
entre la France et le Sénégal tendant à éviter les doubles impo
sitions et à établir des règles d 'assistance réciproque en matière 

sur le revenu, d 'impôts sur les successions, de droits 
strement et de droits de timbre, modifiée par l'avenant 

du 16 JUillet 1984 (ci-après dénommée la Convention), 

sont convenus des\ dispositions suivantes : 

Article 1er 

Convention est supprimé et remplacé par 

«Article 5 

« 1. Les nationaux d 'un Etat contractant ne sont soumis 
dans l'autre Etat contractant à aucune imposition ou obligation 
y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les nationaux de cet autre Etat 
qui se trouvent dans la même situation. La présente disposition 
s'applique aussi aux nationaux qui ne sont pas domiciliés dans 
un Etat contractant ou dans les deux Etats contractants. 

« Le terme " nationaux " désigne toutes les personnes phy
siques qui possèdent la nationa lité d 'un Etat contractant. 

« 2. L'impos ition d 'un établissement stable qu'une entreprise 
d'un Etat contractant a dans l'autre Etat contractant n'est pas 
établie dans cet autre Etat d 'une· façon moins favorable que 
l'imposition des entreprises de cet autre Etat qui exercent la 
même activité. 

« 3. A moins que les dispositions du paragraphe 1 de l'ar
ticle I l, du paragraphe 7 de l'article 15 ou du paragraphe 8 de 
l'article 20 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres dépenses payés par une entreprise d 'un Etat contractant 
à une personne domiciliée dans l'autre Etat contractant sont 
déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de 
Cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils avaient été 
Payés à une personne domiciliée dans le premier Etat. 

« 4. Les entreprises d 'un Etat contractant, dont le capital est 
en totalité ou en partie, directement ou indirectement, détenu 
ou contrôlé par une ou plusieurs personnes domiciliées dans 
l'autre Etat contractant, ne sont soumises dans le premier Etat 
à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou 

lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assu
les autres entreprises similaires du premier Etat. 

« 5. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobs
les dispositions de l'article 8, aux impôts de toute nature 

dénomination. » 

Article 2 

Le paragraphe 3 de l'article 8 de la Convention est supprimé 
et remplacé par le paragraphe suivant : 

« 3. Les impôts actuels auxquels s'applique le présent cha-
pitre sont : 

« En ce qui concerne la France : 
« a) L'impôt sur le revenu ; 
« b) L'impôt sur les sociétés ; 
« c) L'imposition forfaitaire annuelle sur les personnes 

morales ; 
« d) Les taxes assises sur le montant global des salaires, 

« ainsi que toutes re tenues, tous précomptes et avances 
décomptés sur ces impôts. 

« En ce qui concerne le Sénégal : 
« a) L'impôt sur le revenu des personnes physiques ; 
« b) L'impôt sur les sociétés ; 
« c) L'impôt minimum forfaita ire sur les sociétés ; 
« d) La contribution forfaitaire à la charge de l'employeur ; 
« e) La contribution foncière des propriétés bâties ; 
« f) La contribution foncière des propriétés non bâties, 

« ainsi que toutes retenues, tous précomptes et avances 
décomptés sur ces impôts. » 

Article 3 

A l'article 12 de la Convention, après le mot : « exploita
tion » sont insérés les mots : « de navires ou >>. 

Article 4 

L'article 13 de la Convention est supprimé et remplacé par 
l'article suivant : 

« Article 13 

« 1. Les dividendes payés par une société domiciliée dans un 
Etat contractant à une personne domiciliée dans l'autre Etat 
sont imposables dans cet autre Etat. 

« 2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans 
l'Etat où la société qui paie les dividendes est domiciliée, et 
selon la législation de cet Etat, mais si la personne qui reçoit 
les dividendes en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi 
ne peut excéder 15 p . 100 du montant brut des dividendes. 

« Les dispositions du présent paragraphe n'affectent pas 
l'imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 

« 3. a) Une personne domiciliée au Sénégal, qui reçoit d'une 
société domiciliée en France des dividendes qui donneraient 
droit à un crédit d 'impôt ("avoir fisca l ") s'ils étaient reçus par 
une personne domiciliée en France, a droit à un paiement du 

·,i 

.. 
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Trésor français d'un montant égal à ce crédit d'impôt ("avoir 
fiscal"), sous réserve de la déduction de l'impôt prévu au para
graphe 2. 

« b) Les dispositions de l'alinéa a ne s'appliquent qu'à une 
personne domiciliée au Sénégal qui est : 

« i) une personne physique, ou, 
(( ii) une société qui détient directement ou indirecte

ment moins de 10 p. 100 du capital de la société française 
qui paie les dividendes. 

« c) Les dispositions de l'alinéa a ne s'appliquent pas si le 
bénéficiaire du paiement du Trésor français visé à cet alinéa 
n'est pas assujetti à l'impôt au Sénégal à raison de ce paie
ment. 

« d) Les paiements du Trésor français visés à l'alinéa a sont 
considérés comme des dividendes pour l'application de la pré
sente Convention. 

« 4. Une personne domiciliée au Sénégal qui reçoit des divi
dendes payés par une société domiciliée en France, et qui n'a 
pas droit au paiement du Trésor français visé au paragraphe 3, 
peut obtenir le remboursement du précompte lorsque celui-ci a 
été effectivement acquitté par la société à raison de ces divi
dendes. 

<( Le montant brut du précompte remboursé est considéré 
comme un dividende pour l'application de la Convention. Il 
est imposable en France conformément aux dispositions du 
paragraphe 2. 

« 5. Le terme " dividendes " employé dans Je présent article 
désigne les revenus provenant d'actions, actions ou bons de 
jouissance, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts 
bénéficiaires à l'exception des créances, ainsi que les revenus 
soumis au régime des distributions par la législation fiscale de 
l'Etat où la société distributrice est domiciliée. 

<< 6. Les dispositions des paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne s'appli
quent pas lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, domi
cilié dans un Etat contractant, exerce dans l'autre Etat contrac
tant où la société qui paie les dividendes est domiciliée, soit 
une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que 
la participation génératrice des dividendes s'y rattache effecti
vement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 10 ou de l'ar
ticle 23, suivant les cas, sont applicables. 

« 7. Lorsqu'une société domiciliée dans un Etat contractant 
tire des bénéfices ou des revenus de l'autre Etat contractant, 
cet autre Etat ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes 
sont payés à une personne domiciliée dans cet autre Etat ou 
dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable ou à une 
base fixe situé dans cet autre Etat, ni prélever aucun impôt, au 
titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les béné
fices non distribués de la société, même si les dividendes payés 
ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie 
en bénéfices ou revenus provenant de cet autre Etat. )) 

Article 5 

Les articles 14, 15, 16 et 17 de la Convention sont supprimés 
et remplacés par l'article suivant : 

« Article 14 

« 1. Nonobstant les dispositions du paragraphe 7 de l'ar
ticle 13, lorsqu'une société ayant son domicile dans l'un des 
Etats contractants s'y trouve soumise au paiement d'un impôt 
sur les distributions de revenus définis au paragraphe 5 de l'ar
ticle 13 et qu'elle possède un ou plusieurs établissements 
stables sur le territoire de l'autre Etat contractant, à raison des
quels elle est soumise conformément à la législation de cet 
autre Etat, à une retenue à la source sur les distributions, cette 
retenue à la source est établie dans les conditions suivantes : 

«- son taux ne peut excéder 16 p. lOO; 
«- elle s'applique à une fraction du montant des distribu

tions effectives de la société soumises au paiement d'un 
impôt sur les distributions dans le premier Etat. 

« 2. La fraction prévue au paragraphe précédent correspond, 
pour chaque exercice, au rapport A 

B 

« La lettre A désigne le montant des résultats comptables 
obtenus par la société en provenance de l'ensemble des établis
sements stables qu'elle possède dans l'Etat où elle n'a pas son 
domicile, toutes compensations étant faites ·entre les résultats 
bénéficiaires et les résultats déficitaires de ces établissements. 

Ces résultats comptables s'entendent de ceux qui sont ré 
réalisés dans lesdits établissements, au regard des disposi~ités 
des articles 10 et Il de la présente Convention. ons 

« La lettre B désigne le résultat comptable total de la sociét 
tel qu'il résulte de son bilan général. e, 

« Pour la détermination du résultat comptable total il est fait 
abstraction des résultats déficitaires constatés pour i'ensemble 
des établissements stables. de 1~ sociét.é dans un Etat quel
conque, toutes compensattons etant fattes entre les résultats 
bénéficiaires et les résultats déficitaires de ces établissements. 

« Dans le cas où le résultat comptable total d'un exercice est 
nul ou négatif, la fraction est calculée sur les bases antérieure
ment dégagées. 

« En l'absence de bases antérieurement dégagées, la fraction 
est déterminée d'un commun accord entre les autorités compé
tentes des Etats contractants intéressés. 

« 3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s'appliquent 
pas à la part des distributions correspondant aux produits de 
participations détenues par la société dans le capital d'autres 
sociétés. 

« 4. Quand, à la suite de contrôles exercés par les adminis
trations fiscales compétentes, il est effectué des redressements 
sur le montant des bénéfices réalisés au cours d'un exercice il 
est tenu compte de ces redressements pour modifier la fraction 
définie au paragraphe 2. 

« Les redressements portant sur le montant des revenus 
concernés mais n'affectant pas la fraction définie au para
graphe 2, donnent lieu, selon les règles applicables dans 
chaque Etat, à une imposition supplémentaire suivant la même 
proportion que l'imposition initiale. 

« 5. La fraction définie au paragraphe 2 est calculée par la 
société et notifiée par elle à chacune des administrations fis
cales compétentes, dans le délai qui lui est imparti par la légis
lation de chaque Etat pour déclarer les distributions de pro
duits imposables auxquelles elle procède. 

« La société fournit à chacune de ces administrations, outre 
les documents qu'elle est tenue de produire ou de déposer en 
vertu de la législation interne, une copie de ceux produits ou 
déposés auprès de l'administration de l'autre Etat. 

(( 6. Les modalités d'application du présent article sont, en 
tant que de besoin, réglées par accord entre les autorités com
pétentes des deux Etats contractants. 

«A défaut d'accord, le différend est tranché suivant la pro
cédure prévue à J'article 41 ci-dessous.>) 

Article 6 

Il est inséré dans la Convention un nouvel article 15 ainsi 
rédigé : 

« Article 15 

« l. Les intérêts provenant d'un Etat contractant et payés à 
une personne domiciliée dans l'autre Etat contractant sont 
imposables dans cet autre Etat. 

« 2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'Etat 
contractant d'où ils proviennent et selon la législation de cet 
Etat, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le bénéfi
ciaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut excéder 15 p. 100 du 
montant brut des intérêts. 

<< 3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts 
mentionnés au paragraphe l ne son! imp?sables. que dans 
l'Etat contractant où la personne qut reç01t les tn~érêts est 
domiciliée, si cette personne est le bénéficiaire effe?tlf de ces 
intérêts et si l'une des conditions suivantes est remphe : 

' l' de « a) Cette personne est l'un des Etats contractants, une 1 leurs collectivités locales ou l'une de leurs personnes mora es 
de droit public ; . 

« b) Les intérêts sont payés par une personne visée au a Cl· 

~-: ~ 
« c) Les intérêts sont payés en liaison avec l_a v~nte à cr n 

d'un équipement industriel, commercial 01._1 sctenufique 01._11 ~e 
liaison avec la vente à crédit de marchandtses ou la four:t 

0
0e 

de services par une entreprise d'un Etat contractant 
0 

entreprise de l'autre Etat contractant. . le 
« 4. Le terme " intérêts " employé dans le présent ~rtt~u 

désigne les revenus des créances de toute nature, assort~f~ipa
non de garanties hypothécaires ou d'une clause de pa des 
tian aux bénéfices du débiteur, et notamment les reven~~ tes 
fonds publics et des obligations d'emprun_ts, .Y com~~~ aie
primes et lots attachés à ces titres. Les pénaltsat~ons }'0 u ~ens 
ment tardif ne sont pas considérées comme des mtérets a 
du présent article. 
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«· 5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 cne s'appli
pas lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, domicilié 

un Etat contractant, exerce dans l'autre Etat contractant 
proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou 

:onJmerc:~atle par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
soit une profession indépendante au moyen d'une 
qui y est située, et que la créance génératrice des 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions 
lü ou de l'article 23, suivant les cas, sont appli-

Les intérêts sont considérés comme provenant d'un Etat 
ontractemt lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, une col-

, ou une personne domiciliée dans cet Etat. Tou-
le débiteur des intérêts, qu'il soit ou non domi

~u;i;Ii;:;;;;;,,~,1 Etat contractant, a dans un Etat contractant un 
~t: . stable, ou une base fixe, pour lequel la dette 

heu au paiement des intérêts a été contractée et qui 
la charge de ces intérêts, ceux-ci sont considérés 

provenant de l'Etat où l'établissement stable ou la base 
est situé. 
7. Lorsqu'en raison de relations spéciales existant entre le 

et le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre
avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 

de _la créance pour laquelle ils sont payés, excède 
seratent convenus le débiteur et le bénéficiaire 

en l'absence de pareilles relations, les dispositions du 
article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans 
la partie excédentaire des paiements reste imposable 
légi_slati~~ de chaque Etat contractant et compte tenu 

autres dtsposltiOns de la présente Convention. )) 

Article 7 

inséré dans la Convention un nouvel article 16 rédigé 

«Article 16 

« 1. Les gains qu'une personne domiciliée dans un Etat 
tire de l'aliénation de biens immobiliers visés à l'ar-

4 sont imposables dans l'Etat où ces biens sont situés. 
2. Les. gains provenant de l'aliénation d'actions, parts ou 

drotts dans une société ou une autre personne morale 
les actifs sont constitués principalement de biens immobi
situés ?ans ~n Eta~ .contractant ?U de droits se rapportant 
tels b1ens 1mmobJ!ters y sont nnposables lorsqu'ils sont 

se.lon la législation de cet Etat, au même régime fiscal 
les gams provenant de l'aliénation de biens immobiliers. 
3. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers 
font partie de J'actif de l'établissement stable qu'une entre-

d'un Etat contractant a dans l'autre Etat contractant ou 
mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont 'une 
domiciliée dans un Etat contractant dispose dans 

contractant, y compris les gains provenant de l'alié
établissement stable (seul ou avec l'ensemble de 

'enltre]ori,;e) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet 

Les gains provenant de l'aliénation de navires ou d'aé
exploités en trafic international ou de biens mobiliers 

à l'exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont 
~pos:Jble5 que dans l'Etat contractant où se trouve le domicile 

de l'entreprise. 
5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres 
ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3 et 4 ne sont imposables 
dans l'Etat contractant où le cédant est domicilié.» 

Article 8 

dans la Convention un nouvel article 17 rédigé 

«Article 17 

« Nonobstant les dispositions de l'article 22 et sous réserve 
particuliers entre les deux Etats contractants pré-

régimes spéciaux d'imposition en ce qui concerne 
co•op<;rants et les personnels assimilés, les rémunérations 

les pensions, payées à une personne physique pa; 
contractant ou l'une de ses collectivités locales ou par 

de .leurs personnes morales de droit public, soit directe
sott par prélèvement sur des fonds qu'ils ont constitués 

imposables que dans cet Etat. ' 
T?utefois, _les dispositions des articl~s 18 et 22 s'appliquent 
remunératwns, autres que les pensiOns, payées au titre de 

rendus dans le cadre d'une activité industrielle ou 

commerciale exercée par un Etat contractant ou l'une de ses 
collectivités locales ou par l'une de leurs personnes morales de 
droit public. )) 

Article 9 

Au deuxième alinéa de l'article 18 de la Convention, les 
mots : « aux articles 15 à 17 )) sont r~mplacés par les mots : « à 
l'article 14 )). 

Article 10 

L'article 19 de la Convention est supprimé et remplacé par 
l'article suivant : 

« Article 19 

<{ Les dispositions de la présente Convention ne portent pas 
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des 
missions diplomatiques et leurs domestiques privés, les 
membres des postes consulaires, ainsi que les membres des 
délégations permanentes auprès d'organisations internationales 
en vertu, soit des règles générales du droit international, soit 
des dispositions d'accords particuliers.)) 

Article 11 

L'article 26 de la Convention est supprimé et remplacé par 
l'article suivant : 

«Article 26 

« l. Les revenus visés aux articles 13, 14, 15 et 18 ayant leur 
source au Sénégal et perçus par des personnes domiciliées en 
France ne peuvent être imposés au Sénégal qu'à la retenue à la 
source sur les revenus des capitaux mobiliers. 

<( Réciproquement, les revenus de même nature ayant leur 
source en France et perçus par des personnes domiciliées au 
Sénégal ne peuvent être imposés en France qu'à la retenue à la 
source ou au prélèvement sur les revenus des capitaux mobi
liers. 

<( 2. Les revenus visés aux articles 13, 14, 15, 18 et 20 ayant 
leur source en France et perçus par des personnes domiciliées 
au Sénégal ne peuvent être assujettis dans cet Etat : 

« a) En ce qui concerne les personnes physiques qu'à 
l'impôt sur le revenu des personnes physiques ; 

<< b) En ce qui concerne les personnes morales qu'à l'impôt 
sur les sociétés. 

« 3. Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 et 2, 
lorsqu'une personne domiciliée dans un Etat contractant reçoit 
des bénéfices et autres revenus positifs qui, conformément aux 
dispositions de la présente Convention, sont imposables dans 
l'autre Etat contractant, le premier Etat peut également imposer 
c_es revenus. L'impôt prélevé dans l'autre Etat n'est pas déduc
tible po~r le calcul du revenu imposable dans le premier Etat. 
Toutefots, cette personne a droit à un crédit d'impôt imputable 
sur l'impôt du premier Etat dans la base duquel ces revenus 
sont compris. Cc crédit d'impôt est égal : 

« - pour les revenus visés aux articles 13, 14, 15, 16 (para
graphe 2), 18 et 20 (paragraphes 2 et 3), au montant de 
l'impôt prélevé dans l'autre Etat conformément aux dis
positions de ces articles. Il ne peut toutefois excéder le 
montant de l'impôt du premier Etat correspondant à ces 
revenus ; 

« - po_ur les autres revenus, au montant de l'impôt du pre
mter Etat correspondant à ces revenus. Cette disposition 
est également applicable aux rémunérations visées aux 
articles 9, 10, 12, 16 (paragraphe 4), 17 (premier alinéa) 
et 20 (paragraphe 1). 

« 4. En ce qui concerne l'application du paragraphe 3 aux 
revenus visés aux articles 15 et 20, lorsque le montant de 
l'impôt payé au Sénégal conformément aux dispositions de ces 
articles excède le montant de l'impôt français correspondant à 
ces revenus, le résident de France qui reçoit ces revenus peut 
soumettre son cas à l'autorité compétente française. 

« Dans la mesure où il lui apparaît que cette situation a 
pour conséquence une imposition qui n'est pas comparable à 
une imposition du revenu net, cette autorité compétente peut 
admettre, en déduction de l'impôt français sur les autres 
revenus de source étrangère de ce résident, le montant non 
imputé de l'impôt payé au Sénégal. )) 

Article 12 

Il est inséré dans la Convention un article 34 A ainsi rédigé : 
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« Article 34 A 

« 1. Chaque Etat contractant exonère l'autre Etat contractant 
ou ses co llectivités locales à raison des legs qui leur sont 
consentis. 

« 2. Les établissements publics, les établissements d'utilité 
publique ainsi que les organismes, associations, institutions et 
fondations à but désintéressé créés ou organisés dans un Etat 
contractant peuvent bénéficier dans l'autre Etat contractant, à 
raison des legs qui leur sont consentis, des exonérations 
prévues par la législation interne de cet autre Etat en faveur 
des entités de même nature créées ou organisées dans cet autre 
Etat . 

« Ces exonérations sont accordées : 
«- si les bénéficiaires des legs peuvent être assimilés aux 

entités qui sont exonérées par la législation interne de 
l'autre Etat contractant ; et 

«- s'ils sont exonérés par la législation interne du premier 
Etat contractant à raison des legs qui leur sont 
consentis. 

« Les autorités compétentes des deux Etats contractants véri
fient que ces conditions sont remplies. 

' « 3. Nonobstant les dispositions de l'article 27, les disposi
tions du présent article s'appliquent également aux dons. » 

Article 13 

Le paragraphe 2 de l'article 35 de la Convention est sup
primé et remplacé par le paragraphe suivant : 

« 2. Les actes constitutifs de sociétés ou modificatifs du 
pacte social ne donnent lieu à la perception du droit propor
tionnel d'apport que dans l'Etat du domicile de la société. S'il 
s'agit de fusion ou d'opération assimilée, la perception est 
effectuée dans l'Etat du domicile de la société absorbante ou 
nouvelle. 

«Toutefois, le droit d'apport exigible sur les immeubles et 
les fonds de commerce apportés en propriété ou en usufru it 
ainsi que le droit au bail ou le bénéfice d'une promesse de bail 

portant sur tout ou partie d'un immeuble n'est perçtî ue 
celui des Etats contractants sur le territoire du~uel dans 
immeubles ou ces fonds de commerce sont situés. » ces 

Article 14 

1. Chacun des Etats notifiera à l'autre l'accomplissement d 
procédures requises en ce qui le concerne pour la mise es 
vigueur du présent Avenant. Celui-ci entrera en vigueur le pen 
mier jour du deuxième mois suivant le jour de réception de rf .. 
dernière de ces notifications. a 

2. Les dispositions du présent Avenant s'appliqueront : 
a) En ce qu i concerne les .impôts pe~çus par voie de retenue 

à la source, aux sommes mtses en patement à compter de la 
date d'entrée en vigueur de cet Avenant ; 

b) En' ce qui concerne les au tres impôts sur le revenu aux 
revenus réalisés au cours de toute année civile ou ex~rcice 
comptable commençant à la date d'entrée en vigueur de cet 
Avenant ou après cette date ; 

c) En ce qu i concerne les impôts sur les mutations à titre 
gratuit, aux successions de personnes décédées à partir du 
1er novembre 1986 et aux donations effectuées à partir de la 
date d 'entrée en vigueur de cet Avenant. 

Article 15 

Le présent Avenant demeurera en vigueur aussi longtemps 
que la Convention fiscale d u 29 mars 1974. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, 
ont signé le présent Avenant. 

Fait à Dakar, le 10 janvier 199 1, en double exempiaire. 

Pour le Gouvernement de la République française : 
DOM INIQUE PERREAU 

Ambassadeur de France au Sénégal 
Pour le Gouvernement de la République du Sénégal : 

MOUSSA TOU RE 
Ministre de l'économie, des finances et du Plan 
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